
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Droits de l’homme EPU 

Royaume du Danemark 

 
Question : Comment Israël compte-t-il mettre en place l’égalité et de la 

non-discrimination ? 

Recommandation : Mettre en place une institution nationale des droits de 

l’homme (INDH), conforme aux principes de Paris. 


